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Le Maire,

Vu le code de l'environnement, Titre VII - Prévention des nuisônces sonores et notamment son

article L.571-10 relatif aux âménagements eÈ anfrastructures de trânsports terrestres ;

Vu le code de l'envaronnement, et notamment ses articles R.571_32 à R.571_43 relat'fs a!
classement des anfrastructores de transports terrestres ;

Vu le code de la constniction et de l'habitation et notamment ses articles R 111_4, R.111'23-1 à

R.111-23-3 ;

Vu le code cle l'urbanigme et notamment ses articles R.111-1, R.111-3-1 ; R.123-13; R.123-14 et
R.r23-22 )

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2013 modifiant l'arrêté interminastériel du 30 mâi 1996

relâtif aux modalités de classenent des infrastructures de trônsports terrestres et à l'isolement
acoustique des bâtiments d'habitation dâns les sedeurs âffedés par le bruit ;

vu l'ôrrêté interminastériel d{r 3 septembre 2Ol3 illustrant par des schémas et des exemples les

ârticles 6 et 7 de l'arrêté du 30 mai 1996 modifié relatif âux modalités de classement des
infrastructures de trônsports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation clans

les secteurs affectés par le bruit ;

vu les arrêtés interminastériels du 25 avril 2003 relôtifs à la limitâtion du bruit dàns les

établassements d'enseignements, de sônté et dâns les hôtels ;

Vt, tes ârrêtés préfectoraux do 20 décembre 1999, du 15 mai 2002 et du 22 juin 2004 portant
clàssement sonore des infrastructures de transports terrestres dans le département des Pyrènèes_
Atlantiques;

Vu le Plôn Locâld't,rbanisme approuvé le 29,06.2015;

Vu le code de l'urbanasme, et notâmment les artacles Ll53-60 et R153-14;

Vu l'ârrêté préfectoral no 64.2019.06.03.o07 du 3 juin 2019 procédânt à l'adualisôtion du
classement sonore des infrastructures de transports terrestres et ferroviaires des Pyrénées-
Atlantiques, abrogeant et remplôçônt les arrêtés préfedoraux du 20 décembre 1999, du 15 mai
2002 et du 22 juin 2004 ;

Considérant qu'il y a laeu de procéder à l?ctualisation du clôssement sonore des infrastructures de
trânsports terrestres des Pyrénées-Atlantiques sur lô commune de PARDIES;
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ARRÊTE:

Article 1'' :
Les Infrastructures routrères suivantes de la corrmune de PARDIES sont cla
seton ptàn annexe :

Article 2 :
Les niveàux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en comOte pour la déterminàtion
de l'isolement acoustique des bâtiments à construire, mentionnés à l,articte 1 sont :

- Pour les infràstructures routières :

Article 3 :
L'arrêté préfectoral n.64.2019.06.03.007 du 3 jurn
sonore des infrastrudures de transports terrestres
Plan Locâl d'Urbânisme, à titre d'information_

Article 4 :
L?rrêté préfectorât no 64.2019.06.03.007 du 3 iuin 2019 procédant à t,actualisâtion du ctâssehent
sonore des infrastructures de transports terrestres et ferroviâires est consultabre à la l\4âirie de
PARDIES,

Artlcle 5 :
Le présent arrêté sera pubtié et affiché en mairje pendant un délai d,1 mois.

Fait à PARDIES
Le 17 juin 2019

- La vore D 281 débutant limite commune Os-l4ârsillon et finlssant limite commune Artix est
classée en catégorie 3 (làrgeur 100,

- La voie D 33 débutant limite commune Noguères et finissant timite commune Abos est
classèe en catégone 3 (largeur 100,

- La voie D 281 débutdnt limite D 33 et finlssant limite commune f4onein est ctassee en
catégorie 3 (larqeur 100,

2019 procédant à l'âctualisatton du clàssement
et ferroviaires est versé dans les annexes du
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Le Maire,
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